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Traité Erouvin

Michna 4 - Chapitre 10

זִיז שֶׁלִּפְנֵי חַלּוֹן, נוֹתְנִין עָלָיו וְנוֹטְלִין מִמֶּנּוּ בַשַּׁבָּת. עוֹמֵד אָדָם
בִּרְשׁוּת הַיָּחִיד, וּמְטַלְטֵל בִּרְשׁוּת הָרַבִּים, בִּרְשׁוּת הָרַבִּים, וּמְטַלְטֵל

בִּרְשׁוּת הַיָּחִיד, וּבִלְבַד שֶׁלֹּא יוֹצִיא חוּץ לְאַרְבַּע אַמּוֹת.

Concernant la corniche d’une fenêtre, il est permis d’y poser et d’en prendre quelque chose pendant Chabbat.

Un homme se tenant dans un « Domaine Privé » peut déplacer quelque chose dans un « Domaine Public »
[attenant], de même que s’il se tient dans un « Domaine Public », il lui est permis de déplacer quelque chose dans
un « Domaine Privé » [attenant]. Ceci, à condition qu’il ne sorte pas [dans le « Domaine Public » sur une distance
[minimale] de 4 coudées.
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